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Une forêt d’arbres insolites a été exposée au CASE de 
Faulquemont du 14 janvier au 13 février 2014 et la 
remise des trophées a eu lieu le vendredi 14 février 
2014 sur la scène du Créanto à Créhange.
La Communauté de Communes du District Urbain de Faul-
quemont, intercommunalité adhérente au Sydeme, a proposé 
un concours d’art plastique aux collégiens et aux élèves de 
CM2 sur le thème du tri des déchets.

Relever le défi de fabriquer le plus bel arbre fruitier ou arbre 
à bonbons à partir de déchets recyclables : voilà une initia-
tive originale pour acquérir les consignes de tri ! 

Les cannettes, les bouteilles plastiques, les cartonnettes de pa-
pier toilette se sont ainsi métamorphosées en troncs, branches, 
pommes et feuillages...Les boîtes de conserve, les couvercles 
et  les bouchons, quant à eux, en Smarties et sucres d’orge !
 
Lors de la remise des prix, un diaporama de 
toutes les réalisations a été projeté et les 230 
élèves participants (élèves de cm2, 6e et 5e) ont 
été félicités pour leur implication dans ce concours 
pédagogique. A cette occasion, la projection d’un film « Il 
était une fois notre Terre » a sensibilisé le jeune public aux 
problématiques liées à la gestion des déchets dans le monde 
: pollution, travail illicite des enfants, trafic de déchets. Le réa-
lisateur, Albert Barillé, fait dans ce film l’apologie de l’écono-
mie circulaire présentant nos déchets comme une ressource. 

Palmarès des lauréats :
- le 3e prix a été décerné à la classe de cm1-cm2 
  de Mme Wolff - Bambiderstroff 
- le 2e prix à la classe de 6eC du collège Paul Verlaine 
  de Mme Sand et M. Pouillon - Faulquemont
- le 1er prix à la classe de 6e1 du collège le Castel  
  de Mme Mariatte et Mme Lapointe - Longeville-les-St-Avold.

De beaux lots ont été attribués aux heureux 
lauréats : sorties au Vaisseau à Strasbourg, 
jeux de société, livres de bricolages récup’ et 
autres goodies.

Vous souhaitez vous débarrasser de la litière 
usagée ou des déjections de votre animal de 
compagnie... et vous avez toujours des hésitations 
concernant le sac de destination de ces déchets 
alors suivez les consignes de tri suivantes : 

L’actu
Le plus bel arbre écolo : concours 
inter-école à l’initiative 
du District Urbain 
de Faulquemont 

Zoom sur le tri des litières d’animaux

L’ASTUCE DU BON TRIEUR
Pour votre information, il existe même des sacs « ramasse-crottes » 

biodégradables spécialement prévus pour ramasser les déjections de votre 
animal de compagnie. En déposant le tout dans le sac vert, vous faites 
un geste pour la planète et devenez acteur du développement durable !
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Déposez 
les déjections canines 

qui sont considérées 
comme des déchets 

biodégradables mais 
également les litières 

en paille ou en 
copeaux de bois 

dans le sac vert réservé 
aux biodéchets.

Ces déchets pourront 
être valorisés dans notre 
centre de méthanisation 

à Morsbach en 
compost et en énergies 

renouvelables. 

Déposez les 
cartonnettes 
d’emballage 

de litières d’animaux 
dans le sac orange 

réservé 
aux recyclables.

Déposez les litières 
de chat usagées 

(déchets minéraux) 
et les emballages 

plastique de litières 
d’animaux dans 

le sac bleu réservé 
aux résiduels.


